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Zones et secteurs du PLU
UA : zone urbaine à vocation mixte correspondant au bourg historique de la commune de
Saint-Marcel-Bel-Accueil
UAnc : secteur non raccordé à l'assainissement collectif
UB : zone urbaine mixte correspondant aux premières extensions pavillonaires de
Saint-Marcel-Bel-Accueil, et située au contact direct du centre historique.
UBnc : secteur non raccordé à l'assainissement collectif.
UC : zone urbaine à vocation principale d'habitat correspondant aux secteurs pavillonnaires
situés en périphérie du centre village ou des hameaux anciens.
UCnc : secteur non raccordé à l'assainissement collectif.

UCa : secteur correspondant aux noyaux anciens.

UCanc : sous-secteur non raccordé à l'assainissement collectif.
UL : zone urbaine correspondant aux équipements publics et collectifs à vocation sportive
de la commune.
AUa : zone à urbaniser située au contact direct du centre-bourg ancien.

AUb : zone à urbaniser située en frange Nord du hameau ancien du Pardier.
A : zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique
des terres.
Aa : secteur correspondant aux activités existantes en zone agricole.

Aco : secteur à protéger qui s'inscrit dans le réseau écologique fonctionnel de la commune.

Ap : secteur à protéger en raison de ses fortes qualités patrimoniales et paysagères.

Azh : secteur à protéger lié à la présence des zones humides.
Azh1 : sous-secteur correspondant aux exploitations existantes dans les secteurs de zones
humides où l'évolution des exploitations est autorisée sous conditions.
N : zone naturelle et forestière à protéger.

Nco : secteur à protéger qui s'inscrit dans le réseau écologique fonctionnel de la commune.

Np : secteur à protéger en raison de ses fortes qualités patrimoniales et paysagères.

Npa : secteur où les activités de réception et d'animation culturelle sont autorisées sous conditions.

Nzh : secteur à protéger en raison de la présence des zones humides.
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Constructions non cadastrées (tracé approximatif)
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Constructions présentes sur le cadastre mais démolies

Informations

Prescriptions d'urbanisme

Murs à préserver au tritre de l'article L151-19

Haies à préserver au titre de l'article L151-23

Constructions identifiées comme pouvant changer de destination au titre de l'article L151-11

Bâti patrimonial à préserver au titre de l'article L151-19

Espaces boisés classés au titre des articles L113-1 et 2

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41

Périmètres d'orientations d'aménagement et de programmation au titre des articles L151-6 et 7

Linéaires commerciaux à préserver au titre de l'article L151-16

Secteur concerné par la servitude de mixité sociale au titre de l'article L151-41 4°

Zones de travaux miniers (tracé indicatif)

Secteur d'assainissement collectif futur (urbanisation soumise à la réalisation des réseaux)
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